
 

 

A l’invitation du CAPOC 44, plus d’une cinquantaine de personnes ont assisté à cette conférence qui posait 
la question essentielle : comment assurer aujourd’hui, l’égalité des citoyens et citoyennes et leur liberté 
de conscience au moment de leur mort.  
Deux axes de réflexion complémentaires et nécessaires sont apparus au cours des interventions et des 
échanges avec la salle : 

1 Où en sommes-nous nous des salles dédiées pour recevoir dignement les obsèques civiles ? 
2 Après la privatisation marchande de 1993 du secteur funéraire, comment repenser et redonner la 

main aux élus afin d’assurer l’égalité républicaine ? 
 

Les intervenants invités ont pu avancer leurs réponses et leur expertise chacun dans leur domaine… 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La conférence et le débat, animé par Pascal Massiot de Pop’Média, ont permis de souligner la grande 
qualité des intervenants invités mais aussi des interventions nombreuses du public. Les constats factuels 
montrent que beaucoup de choses restent à faire et donc la nécessité de poursuivre et d’amplifier les 
combats qu’il reste à mener pour assurer l’égalité républicaine ! 

Rapide CR de la conférence 

« Mourir en République, 

quelle place pour les 

obsèques civiles ? »  

22 avril 2025 à Nantes 

 

 

 

 

 

Dans l’ordre de la photo : 

- Mr Gérard Allard a présenté l'enquête UFC 
Que Choisir sur la crémation à Nantes 

- Mr Patrick Le Rognon a porté la voix de 
l’Union du pôle funéraire public (UPFP) 

- Mr Jean-Paul Charaux, pdt du CAPOC44 et de 
la Fédération de la Libre Pensée 44 

- Mr Elhadi Azzi, conseiller municipal de la ville 
de Nantes, délégué aux cimetières  

- Mr Loïc Chusseau, 1er adjoint de la ville de 
Rezé  

- Paul Rose, membre du Grand Orient De 
France  

NB. Un podcast sera réalisé par Pop' Média, reprenant les temps forts de cette conférence publique. 


